
ECOLE DE JEUNES SAPEURS POMPIERS 

DU COLLEGE ST REGIS – ST MICHEL 

2 rue Abbé de L’épée 
43000 le Puy en Velay         
 

     

Cross des JSP à St Pal en Chalencon le samedi 21 octobre 2023 
Le Cross des Sapeurs-Pompiers et des JSP, épreuve statutaire obligatoire, se déroulera le samedi 21 

octobre 2023 ) à St Pal en Chalencon.   
Le déplacement ne se fera pas en car, et nos JSP s'y rendront donc avec leur famille.  
Veuillez prévoir une arrivée à St Pal en Chalencon à 13h15 : la course des minimes et des cadettes aura 

lieu à 14h; la course des cadets - juniors et séniors à 14h30.  
Bonne course à chacun, en se disant que l'essentiel est de participer à cette épreuve statutaire 

obligatoire.  
Les JSP qui ne pourront pas participer devront fournir un certificat médical qui sera transmis au SDIS.  

 
N.B :  - R.D.V à 13 h 15 à St Pal en Chalencon : Remise des dossards sur le lieu des épreuves par Mme Liabeuf 
et par M Thollet, puis échauffement avec Mme Liabeuf. 
 - Prévoir une tenue adaptée 
 - Les JSP retrouvent leurs  parents après leur épreuve 
 - L’épreuve compte pour le Brevet National. 
 - Des renseignements complémentaires figurent sur le site du collège : circuit de chaque course par 
exemple 

         K. LIABEUF B. THOLLET 
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